
                               AU-DEVE-2111  

   LISTE DES PIECES OBLIGATOIRES A FOURNIR AU DOSSIER D’INSCRIPTION ADMINISTRATIVE - LISTE 1   

Année 2023-2024  
Article D 612-4 du code de l’éducation : « L’inscription est subordonnée à la production, par l’intéressé, d’un dossier personnel dont la composition est définie 

par le chef d’établissement en application des dispositions générales arrêtées par le ministre chargé de l’enseignement supérieur, ainsi qu’à l’accomplissement 

des formalités prévues par la règlementation des droits universitaires. »  

 Pour tous les cycles : 1er,2ème, 3ème (Doctorat)  
1ère inscription    Réinscription  

Copie d’une pièce officielle d’identité avec photo en cours de validité : CNI ou passeport ou permis de conduire  OUI  NON  

Copie de l’attestation d’assurance responsabilité civile au nom et prénom de l’étudiant couvrant l’étudiant pour l’année universitaire en 

cours (sauf pour les étudiants des CPGE)  

OUI  OUI  

Copie de l’attestation d’acquittement ou d’exonération de la Contribution Vie Etudiante et de Campus (CVEC) via le lien :  

http://cvec.etudiant.gouv.fr comportant le numéro de CVEC  
OUI  OUI  

Formulaire « Autorisation de droit à l’image/Cession du droit à l’image » remis par votre scolarité ou par l’IA web  OUI  NON  

Pièces supplémentaires pour les diplômes de 1er et de 2ème cycles (Licence - Licence Pro - Master)   1ère inscription    Réinscription  

Une photo d’identité récente au format 35 X45 mm  OUI  NON  

Copie de l’attestation de recensement et/ou de la journée Défense et Citoyenneté (ex-Journée d’appel à la défense)  OUI  NON  

Copie du relevé des notes du baccalauréat ou du diplôme du baccalauréat pour tous les niveaux et quelle que soit l’année d’inscription (L2- 

L3 ; M1-M2)  

OUI  NON  

Copie de l’attestation de réussite au dernier diplôme obtenu de l’enseignement supérieur ou du relevé de notes de la dernière formation 

suivie en France ou à l’étranger (sauf pour les étudiants des CPGE)  
OUI  OUI  

  

Pièces supplémentaires en fonction de votre situation    

Situation  Pièces justificatives à fournir  1ère inscription    Réinscription  

Boursier de l’enseignement supérieur  
Notification de bourse du CROUS pour l’année universitaire en cours  OUI  OUI  

Boursier du gouvernement français  Notification officielle de bourse du gouvernement français pour l’année universitaire en 

cours  
OUI  OUI  

Etudiant mineur  Formulaire d’autorisation parentale et copie de la carte nationale d’identité ou du passeport 

du parent ou du représentant légal - remis par votre scolarité ou par l’IA web  
OUI  OUI  

Etudiant des CPGE  
Certificat d’inscription CPGE mentionnant la spécialité  OUI  NON  

Pupille de la nation  Attestation mentionnant le statut de pupille de la nation  OUI  NON  

Etudiant non dispensé de vérification de 

niveau de français  

La certification du niveau de français attendu devra être produite lors de l’inscription 

administrative si elle n’a pas été fournie lors de la candidature  
OUI  NON  

Statut de réfugié ou protection subsidiaire  Carte de réfugié politique       

Carte justifiant du bénéfice de la protection subsidiaire   
OUI  NON  

Etudiant extra-communautaire (diplômes 

nationaux)  
Voir Liste des pièces justificatives spécifiques (liste 2)  OUI  OUI  
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